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> Objet : Proposition d’accompagnement pour l’aide à l’élaboration du Document Unique  
 
> Contact : Séverine EXERTIER, ingénieur 
en prévention des risques professionnels 

> Type de document : descriptif de la 
prestation 

 > Date : le 12/06/2024
 
 

PROPOSITION D’ACCOMPAGNEMENT POUR L’AIDE A L’ELABORATION  
DU DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

COMMUNAUTE DE COMMUNE CŒUR DE CHARTREUSE 
  

I. Détail de la proposition 
 
Cette proposition fait suite aux échanges téléphoniques du 7/11/2022 avec Mme Nathalie ROMET 
et du 12/06/2024 avec Mme GONTIER, Gestionnaire RH de la Communauté de communes Cœur 
de Chartreuse. 

La Communauté de communes Cœur de Chartreuse compte actuellement 40 agents, répartis 
entre le secteur administratif (gestion RH, paie, comptabilité, service d’étude…) et les interventions 
sur le terrain pour des activités de la Communauté de communes (Aménagement et 
Développement économique, Environnement et cadre de vie, Enfance et jeunesse, Services 
techniques) . La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse est née, en janvier 2014, de la 
fusion entre trois intercommunalités existantes : Chartreuse-Guiers, Mont Beauvoir et Entremont 
en Chartreuse. 
 
Il est indiqué que la démarche d’évaluation des risques professionnels pour la réalisation du 
Document Unique n’a pas encore été initiée et que les trois intercommunalités n’ont pas transmis 
leur document unique d’évaluation des risques. 
Il convient par conséquent de mettre en place cette démarche et d’en assurer le suivi sur la durée. 
 
La demande porte sur un accompagnement méthodologique du CDG 38 pour la définition des 
différentes étapes du projet et l’aide à l’élaboration des grilles d’évaluation des risques.  
 
Le CDG38 interviendra sur une durée de 5 demi-journées au total. 
 
Les réunions prévues se tiendront au sein de la collectivité. Il n’est pas prévu de visite de site.  

 
- Axe 1 : 3 demi-journées de lancement de la démarche : 

o Temps d’échanges préalables : préparation de l’intervention, définition des unités de 
travail et identification des acteurs à mobiliser 
 

o Présentation de la méthodologie au comité de pilotage. 
▪ Présence au comité de pilotage.  
▪ Composition proposée, à valider :  un élu référent, DGS, DRH, 2 à 3 

représentants des responsables de service, ingénieur Prévention du CDG 38. 
▪ Information du médecin du travail du CDG38 de la démarche engagée. 
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▪ Validation des unités de travail et des référents en charge de l’évaluation des 
risques 

▪ Validation des étapes de la démarche et planification 
 

o Formation des référents par unités de travail en charge de l’évaluation des risques 
(responsables de services ou autres personnes désignées) 

▪ Présentation de la méthodologie et des outils (grilles d’évaluation, cotation ...)  
 

 
- Axe 2 : 1 demi-journée de suivi et d’accompagnement pour échanger sur les grilles 

d’évaluation des risques (en salle dans la collectivité) 
o Accompagnement technique et méthodologique des référents 
o Animation d’un temps collectif pour relecture de grilles d’évaluation des risques au 

cours du déploiement de la démarche, pour vérifier la cohérence  
 

- Axe 3 : 1 demi-journée d’accompagnement en collectivité 
o Réunion de suivi du comité de pilotage :  

▪ Échange sur les grilles remplies, les cotations et les éventuelles difficultés 
rencontrées 

▪ Aide à l’élaboration du plan d’actions et conseils pour la mise à jour du 
Document Unique 

Les délais d’intervention sont à définir.  

II. Coût global de l’intervention  

Axe Nombre de jours  Coût 

 

Axe1 1,5 762 € 

Axe 2 0,5 254 € 

Axe 3 0.5 254 € 

Frais de 

déplacements 

4 120 € 

Frais de repas 4 80 €  

Total   1 460 € 

 
Le tarif d’accompagnement dans le domaine de la prévention a été fixé par le Conseil 
d'administration à 254 euros par demi-journée d’intervention et par intervenant, auquel s’ajoute 
une participation forfaitaire aux frais de déplacement de 30 euros par déplacement et de 20 € par 
repas (délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion du 6 décembre 2016, 
modifiée par les délibérations du 30 novembre 2023). 
 
 


